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PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

É D I T I O N  D U  1 4  M A I  2 0 1 9 

Cliquez sur l’acte souhaité pour y accéder directement

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté préfectoral n°2019/166 du 14/05/2019  fixant, au titre de l’année 2019, la date
limite  de  dépôt  des  dossiers  de  demandes  d’habilitation  et  de  renouvellement
d’habilitation au niveau régional des personnes morales de droit privé pour recevoir
des contributions publiques destinées à la mise en œuvre de l’aide alimentaire

Arrêté préfectoral n°2019/171 du 14 mai 2019 relatif à la définition des sous-zones
classées en zone défavorisée et éligibles au paiement de l’indemnité compensatoire
de handicaps naturels pour la région Grand Est

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA
CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE

L’EMPLOI

Arrêté  préfectoral  n°2019/150  du  06/05/2019  modifiant  l’arrêté  2019/92  relatif  au
renouvellement et à la nomination des membres du Comité régional de l’emploi, de
la formation et de l’orientation professionnelles (CREFOP)

Arrêté préfectoral n° 2019/164 du 13 mai 2019 fixant la liste des organismes habilités à
dispenser  la  formation  des  représentants  du  personnel  des  Comités  Sociaux  et
Économiques en matière de Santé, Sécurité et Conditions de travail

Arrêté préfectoral n° 2019/165 du 13 mai 2019 fixant la liste des organismes habilités
à dispenser la formation des représentants du personnel aux Comités d’Hygiène, de
Sécurité et des Conditions de Travail

Arrêté préfectoral n° 2019/147 portant délégation de signature accordée à Mme Isabelle
NOTTER,  directrice  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du
travail et de l'emploi (compétences générales)

Arrêté préfectoral n° 2019/148 portant délégation de signature accordée à Mme Isabelle
NOTTER,  directrice  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du
travail et de l'emploi (RBOP)
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Arrêté préfectoral n° 2019/149 portant délégation de signature accordée à Mme Isabelle
NOTTER,  directrice  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la  consommation,  du
travail et de l'emploi (RUO)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE
L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

Arrêté préfectoral du 9 mai 2019  portant agrément du centre de formation PILOTE
FORMATION pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et
les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier
de voyageurs

Arrêté préfectoral du 9 mai 2019 portant agrément du centre de formation PILOTE
FORMATION pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et
les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier
de marchandises

Arrêté préfectoral du 9 mai 2019 portant agrément du centre de formation EUGENE
FORMATION pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et
les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier
de marchandises

Arrêté préfectoral du 9 mai 2019 portant agrément du centre de formation EUGENE
FORMATION pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues et
les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier
de voyageurs

Arrêté préfectoral du 9 mai 2019 d’abrogation de l’arrêté portant agrément du centre de
formation  GROUPE  ECOL’AUTO  LAMM  FORMATION  pour  dispenser  les
formations professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites
passerelles » des conducteurs du transport routier de marchandises

RECTORAT

Arrêté du 30 avril 2019 portant désaffectation d’un bien immobilier du lycée Jacques
Marquette de Pont à Mousson

Arrêté préfectoral n° 2019/170 du 14 mai 2019 relatif  à  la composition du conseil
académique de l’éducation nationale de Strasbourg
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2019/145 du 3 mai 2019 portant création du périmètre délimité
des abords du château des Ducs de Lorraine et les vestiges du mur d'enceinte protégé
au titre des monuments historiques (Moselle)

Arrêté préfectoral n°2019/146 du 3 mai 2019  portant création du périmètre délimité
des abords de la Résidence des abbés d’Echternach protégé au titre des monuments
historiques sur le territoire de la commune de Berg-sur-Moselle (Moselle)

ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE LORRAINE

Délibérations 39 à 59 du 30 avril 2019 du bureau du 24 avril 2019

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE ET D’AUDIT DES
ORGANISMES DE SÉCURITÉ SOCIALE

Arrêté n°28/2019 portant modification (n°1) de la composition de l’Instance Régionale
de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants du Grand-Est

Arrêté  29/2019 portant  modification  (n°2)  de  la  composition  du  Conseil
d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et
d’allocations familiales de Lorraine

Arrêté  30/2019 portant  modification  (n°2)  de  la  composition  du  Conseil
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Haute-Marne

Arrêté n°31/2019 portant modification (n°3) de la composition du Conseil de la Caisse
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne

Arrêté  33/2019 portant  modification  (n°4)  de  la  composition  du  Conseil
d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales de la Meurthe-et-Moselle

Arrêté n°36/2019 portant modification (n°4) de la composition du Conseil de la Caisse
Primaire d’Assurance Maladie de la Marne
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VU l’arrêté n° 2019/92 du 29 mars 2019 relatif au renouvellement et à la nomination des 
membres  du  Comité  régional  de  l’emploi,  de  la  formation  et  de  l’orientation  
professionnelles (CREFOP) ;

VU le courrier de la Fédération des entreprises du spectacle vivant, de la musique, de  
l’audiovisuel et du cinéma (FESAC) du 6 décembre 2018 ;

VU le courrier de la Fédération de la Formation Professionnelle (FFP) du 20 février 2019 
et son courrier électronique du 23 avril 2019 ;

VU le  courrier  du  Conseil  Régional  du  21  mars  2019 concernant  les  représentants  
d’opérateurs à nommer dans le CREFOP et qui ne sont déjà pas mentionnés au 5° de 
l’article R 6123-3-3 du code du travail; 

VU le courrier électronique de la Direction de la Formation, de l'Orientation, de l'Insertion 
de l’Université de Lorraine du 12 avril 2019 ;

VU le courrier électronique de l’Agence nationale pour la formation professionnelle des 
adultes  (AFPA) du 25 avril 2019

Sur proposition du Secrétaire Général pour les Affaires Régionales et Européennes (SGARE)
et de la Directrice Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du
Travail et de l’Emploi (DIRECCTE),

ARRÊTE

ARTICLE 1 :

L’arrêté  n°  2019/92  du  29  mars  2019  relatif  au  renouvellement  et  à  la  nomination  des
membres du Comité régional de l’emploi, de la formation et de l’orientation professionnelles
(CREFOP) est modifié comme suit :

L’article  2  alinéa  1  est  complété  comme  suit  concernant  la  représentation  de  la  Région
désignée par le Conseil Régional : 

- Mme Véronique MARCHET en qualité de représentante du Président

L’article 2 alinéa 4, relatif aux organisations professionnelles d'employeurs représentatives au
plan national et multi professionnel et jusqu’à la publication de l’arrêté ministériel fixant la
représentativité des organisations professionnelles au plan national et multi-professionnel, est
complété comme suit :

- Au titre de la Fédération des entreprises du spectacle vivant, de la musique, de  
l’audiovisuel et du cinéma (FESAC) :
Titulaire : Suppléant :
Mme Josiane GRIMAUD Néant

2
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I vl Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019

Délibération N° 619/036

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

AVENANT A UNE CONVENTION-CADRE 
METZ METROPOLE - Stratégie foncière - Avenant n°2

F08FC70D001

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 2015 
par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la convention-cadre signée avec Metz Métropole en date du 27 février 2008 et de son avenant n°l en date du 
13 avril 2018,

Considérant les modifications relatives aux périmètres à enjeux s'agissant de l'intégration des périmètres suivants : 
« METZ - centre commercial Bellecroix », « POUILLY - Rue Nationale » et « METZ - copropriété Bernadette »,

Sur proposition du Président,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

- autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°2 à la convention-cadre,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention et de ses 
avenants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 0 AVR. ?01§’Le

Le Préfet * par oéiege;ion
L® SiCfèfc»* Gèoen# pour les AMk 

RègipViates et Européennes
Julien FREYBURGER

BfjVea ïPTAŸ
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CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N° f] ^ 9 / Q 3 7

Etablissement; Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE INTEGREE DES CENTRES-BOURGS

CONVENTION D'ETUDE
HOMECOURT - Centre-bourg / Friche Java - Restructuration - E

P09EB40M004

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune d'Homécourt pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
restructuration de la friche Java située dans son centre-bourg,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'une étude technique, de programmation et de faisabilité sur le site susvisé ; le 
montant prévisionnel de l'opération est de 30 000 € TTC pris en charge à 50% par l'EPFL et à 50% par la commune 
d'Homécourt.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Homécourt et la communauté de communes Orne Lorraine 
Confluences la convention d'étude annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 o m. üotsLe

..,jJ de 
2ü 001

et Européennes

> PnT'r ; tLe Préfet de Région,
Le S*P**>*

:es Affaires

Julien FREYBURGER

Biaise GOURiA^
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CONSULTATION ECRITE 
BUREAU DU 24 AVRIL 2019

Délibération N° 0 1 9 / 0 38
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 
ALGRANGE - 30 rue Poincaré / Revitalisation du centre-bourg - Avenant n°l

F09FB700005

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la convention foncière opérationnelle signée avec la commune d'Algrange en date du 14/05/2018,

Considérant la modification relative à l'enveloppe passée de 230 000 € à 320 000 €,

Sur proposition du Président,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

- autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°l à la convention foncière.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention et de son 
avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 0 AVR. 2üfÿLe

Le Préfet de Région,
Pour l* Pretet «t paf dé!egatoon

Le Sacrais Gà *. -■* pour tes Afeires 
Régions^ ^Européennes

Julien FREYBURGER

Baise GOURTAY
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I v J Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N° g 'j Ç j Q ^ 9

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

RAON-L'ETAPE - Maisons Bulles - Développement touristique - F

F09FB800002

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges souhaitant l'intervention 
de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise des Maisons « bulles » située sur le territoire communal de Raon-L'Etape en 
vue d'un développement touristique,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges annexée à la 
présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 41 a 85 ca ; le 
montant prévisionnel de l'opération sera au maximum de 180 000 € HT ou celui fixé par l'estimation de France 
Domaine.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges la convention foncière 
annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d’Administration,VU ET APPROUVE

Le
? 6 av». im

Le Préfet de Région,
Pour & Prvwl»
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I
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>ur l*s Aifenrst»

Julien FREYBURGER

Biaise GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE 
BUREAU DU 24 AVRIL 2019

Délibération N°f] 19/ 0 4 ÜEtablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE INTEGREE DES CENTRES-BOURGS

CONVENTION D'ETUDE

AUBOUE - Ancien cinéma - Revitalisation du centre-bourg - F
F09FB400011

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune d'Auboué pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification d'un ancien cinéma situé dans son centre-bourg,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la Commune d'Auboué et la Communauté de Communes Orne Lorraine 
Confluences annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une 
superficie de 2 a 86 ca ; le montant prévisionnel de l'opération est de 25 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Commune d'Auboué et la Communauté de Communes Orne Lorraine Confluences 
la convention foncière annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 u m. w9Le

Le Préfet

Le Sttritare pour tes Alfa rr 
Réffonottes et Européennes Julien FREYBURGER

9

iise GOURTAV

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N° B 1 9 / 0 4 I

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

PONT-A-MOUSSON - L'imagerie - Résidence séniors - F 
F09FC40X005

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune de Pont-à-Mousson souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer 
la maîtrise du site de L'imagerie situé sur son territoire communal en vue de créer une résidence séniors,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Pont-à-Mousson et la communauté de communes du 
Bassin de Pont-à-Mousson annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens 
susvisés d'une superficie d'environ 56 ares ; le montant prévisionnel de l'opération est de 400 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Pont-à-Mousson et la communauté de communes du Bassin de 
Pont-à-Mousson la convention foncière annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 Ü AV”. 2013Le

Le Préfet de Régipn0r ^ Prett5, * par délégation
Généra» pour tes Affaii e* 
ikrc et EuropéennesLe Julien FREYBURGERRèflifa

Eflpîgp ftOl IRTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019
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CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N°B19/042

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

POUILLY - Rue Nationale - Équipements et Habitat - F 
F09FC70D027

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune de Pouilly souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer la maîtrise 
de l'ensemble immobilier sis rue Nationale en vue de la création d'équipements publics structurants et de 
logements adaptés aux besoins constatés,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec Metz Métropole et la commune de Pouilly annexée à la présente 
délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une superficie d'environ 01 ha 10 a ; le 
montant prévisionnel de l'opération est de 500 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec Metz Métropole et la commune de Pouilly la convention foncière annexée à la 
présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 0 AVR. ZOtîLe

Régioncrk-seï Européennes
Julien FREYBURGER

Bla se GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N° [] ^ 9 / 043

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

MAIZIERES-LES-METZ - Route de Marange - Habitat - F 
F09FC70W015

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune de Maizières-lès-Metz souhaitant l'intervention de l'EPFL pour 
s'assurer la maîtrise du site « Route de Marange » situé sur son territoire communal en vue de créer des 
logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Maizières-lès-Metz et la communauté de communes Rives 
de Moselle annexée à la présente délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une 
superficie de 13 ha 60 a 89 ca ; le montant prévisionnel de l'opération est de 5 000 000 € HT.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Maizières-lès-Metz et la communauté de communes Rives de 
Moselle la convention foncière annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
AVR. 2019

Le

Le Préfet de Régitjjj^ ^ eî ^ délégation 
Le Sôcri^i Gèlerai pour tes Ato 

Région ifs et Européennes
Julien FREYBURGERreb

OO» jn-TAYl

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N°

B 1 9/ 044-Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

LANEUVEVILLE-DEVANT-BAYON - 24 Grande Rue - Habitat - F
F09FD400113

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 2015 
par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la commune de Laneuveville-devant-Bayon souhaitant l'intervention de l'EPFL pour 
s'assurer la maîtrise de biens sis 24 Grande Rue, en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve la convention à passer avec la commune de Laneuveville-devant-Bayon annexée à la présente 
délibération, portant acquisition puis rétrocession des biens susvisés d'une superficie de 02 a 53 ca ; le montant 
prévisionnel de l'opération est de 20 000 € HT,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Laneuveville-devant-Bayon la convention foncière annexée à la 
présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 ü AVR. 2019
Le

Le Préfet de RégiBfljr te Prêtât et par délégation
U Sécréter** jüpfrdrat pour tes Aftair & 

t EuropéennesRég Julien FREYBURGER

Blafca OQl IRW
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CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N°

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine B1 9/0 4 rj

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES 

Foncier cadre, diffus et sensible

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l’Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu les conventions et leurs avenants passés avec les collectivités tels que référencés dans la liste ci-annexée pour 
s'assurer la maîtrise de terrains,

Considérant les modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

• laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel.

• autorise le Directeur Général à signer les avenants aux conventions foncières listées dans l'annexe jointe 
à la présente délibération.

• charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions des avenants correspondants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 30 avr. im
Le Préfet de Région,

pour ; ûènèra* pour ksAfair ^ 
RéÆrfcfcsctEurope esLe

Julien FREYBURGER

BfafsR GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



ANNEXE A LA DELIBERATION N°B19/......
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES OPERATIONNELLES - Foncier cadre, diffus et sensible

Bureau du 24/04/2019

Opération Modification conventionnelle Situation actuelle Modification proposéeSignataire - Date de signature

30/06/2019 30/06/2024JOEUF
Europipe

(F08FC40C002) Avenant n°2

Commune de Joeuf Prorogation des délais

Convention du 04/08/2008

30/06/202430/06/2019Prorogation des délaisCommune de Dieulouard et 
communauté de communes du 

Bassin de Pont-à-Mousson

DIEULOUARD 
Extension du secteur du 

château
(F08FC40S003) 
Avenant n°3 Convention du 11/07/2013

30/06/202430/06/2019Prorogation des délaisCommune de Dieulouard et 
communauté de communes du 

Bassin de Pont-à-Mousson

DIEULOUARD 
Extension du musée

(F08FC40S004) 
Avenant n°2

Convention du 15/10/2013

15/10/202330/06/2019Communauté d'agglomération 
Portes de France Thionville

Prorogation des délaisYUTZ
Espace Meilbourg

(F08FC70B004) Avenant n°l
Convention du 04/03/2009

30/06/202430/06/2019Communauté d'agglomération 
Portes de France Thionville et 

commune de Thionville

Prorogation des délaisTHIONVILLE 
Centre commercial 

Saint-Hubert
(F08FC70B018) Avenant n°2

Convention du 07/10/2013

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



THIONVILLE
Etilam

(F08FC70B020) Avenant n°l

Communauté d'agglomération 
Portes de France Thionville et 

commune de Thionville

30/06/2019Prorogation des délais 30/06/2024

Convention du 07/10/2013

THIONVILLE
Secteur Couronné Artisans
(F09FC70B028) Avenant n°l

Communauté d'agglomération 
Portes de France Thionville et 

commune de Thionville

Modification de l'enveloppe 3 000 000 € 4 000 000 €

Convention du 20/03/2017

THIONVILLE 
7 rue du Parc 

(logements aidés)
(F09FC70R009) Avenant n°l

Office Public de l'Habitat 
Portes de France Thionville

30/06/2019Prorogation des délais 30/06/2021

Convention du 05/08/2016

BLIESBRUCK 
Lotissement Muehlberg

(F08FC70N004) Avenant n°l

Communauté d'agglomération 
Sarreguemines Confluences et 

commune de Bliesbruck

30/06/2019Prorogation des délais 30/06/2024

Convention du 10/12/2013

SIERCK-LES-BAINS 
Salle des fêtes et presbytère
(F08FC70R005) Avenant n°l

Commune de Sierck-les-Bains 
et OPH Portes de France 

Thionville

Modification du périmètre 14 a 39 ca 08 a 86 ca

Prorogation des délais 30/06/2019 30/06/2021

Convention du 10/12/2013 Modification du projet Presbytère et salle des fêtes 
______(20 logements)______

Presbytère 
(3 logements)

MONDELANGE 
Ilot rue d'Amnéville

(F09FC70W003) Avenant n°l

Communauté de communes 
Rives de Moselle et commune 

de Mondelange

Modification du périmètre Environ 2,2 hectares Environ 2,3 hectares

Nouvelles modalités 
d'acquisition et de cession

Cf. convention initiale Modification des articles 5.1.1. 
et 6.1.

Convention du 27/01/2016
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MONDELANGE 
Boucle de la Sente

(F09FC70W011) Avenant n°l

Communauté de communes 
Rives de Moselle et commune 

de Mondelange

Modification de l'enveloppe 1 500 000 € 1 800 000 €

Convention du 04/01/2019

DOCELLES 
Papeterie Lana

(F08FD800017) Avenant n°3

Commune de Docelles Prorogation des délais 30/06/2019 30/06/2021

Convention du 29/10/2008

VAL DE GUEBLANGE 
Ancienne scierie

(F09FD700106) Avenant n°l

Commune du Val de 
Guéblange

Prorogation des délais 30/06/2019 30/06/2021

Actualisation des conditions de 
cession

Durée de la convention de 
3 ans et taux d'actualisation de 

3% maximum

Durée de la convention de 
5 ans et taux d'actualisation de 

1% maximum

Convention du 09/04/2015

SAINT-AVOLD 
PPRT de la plateforme 

pétrochimique
(F09FS70T002) Avenant n°4

30/06/2019 30/06/2021Commune de Saint-Avold Prorogation des délais

Convention du 26/10/2015

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



Sb aS-ÜW
CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N° B1 9/ 046Etablissement Public 

Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
CONVENTION FONCIERE

METZ - Copropriété Bernadette - Renouvellement urbain - F 
F09FC70D026

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par le Préfet de la Moselle en vue du portage ciblé de lots au sein de la copropriété 
Bernadette à Metz,

Vu la délibération n°17/114 du bureau de l'EPFL en date du 27 octobre 2017 relative à « Metz Borny - Plan de 
sauvegarde de la copropriété Bernadette / portage ciblé de lots »,

Vu la délibération n°CA18/016 du conseil d'administration en date du 04 juillet 2018 relative au démembrement 
de propriété des lots acquis et à la cession à l'euro symbolique aux bailleurs sociaux mandatés de l'usufruit 
temporaire des lots acquis en pleine propriété,

Vu la délibération n°B18/108 du bureau en date du 31/10/2018,

Considérant les modifications relatives aux modalités de cession, à la garantie de rachat par Metz Métropole et 
à l'ajout de la liste de 29 lots potentiellement concernés,

Sur proposition du Président,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

- autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°l à la convention foncière,

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention et de son 
avenant.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 (J AV». ZUiîJ

Le Préfet de RégffcW/ ^
Le Secrôtf? Gênerai pour tes Aroin & 

et Européennes

Le

éÇ éjjpSR

Julien FREYBURGER

Btatee OCH irrrAV

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE 
BUREAU DU 24 AVRIL 2019

Délibération N°
B19/04 7Etablissement Public 

Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

INDIVISION SOLVAY 
P07SOZ7004

Autorisation de réaliser une cession

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret n° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la convention d'indivision en date du 13 juillet 1984,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFL pour s'assurer fa 
cession d'une parcelle en nature de voirie à Maxéville,

Sur proposition du Président,

- approuve la cession suivante à la Métropole du Grand Nancy :

Commune de MAXEVILLE
• Section AM n°151 pour 25a 91ca

moyennant 1 € symbolique.

- charge le Directeur Général de mener à bonne fin cette cession et de signer l'acte correspondant au nom de 
l'EPFL

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

AV/?. MIS:Le

Le Préfet de Région,
Pour \h Prf'i’t e; paj ui-irja'-on 
Ilt # pour les AffaiiC b 

Réq?pr aL: ^ Européennes Julien FREYBURGER

Biaise fi OU RTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019

Délibération N°Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

819/ 048

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

AVENANT A UNE CONVENTION FONCIERE 
YUTZ - Site de la Tuilerie - Avenant n°3 

F08FC70B006

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la convention foncière opérationnelle signée avec la commune de Yutz en date du 04/02/2010, de son 
avenant n°l en date du 15/07/2014 et de son avenant n°2 en date du 09/05/2018,

Considérant les modifications relatives à la prorogation des délais au 30/06/2020,

Sur proposition du Président,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel,

- autorise le Directeur Général à signer l'avenant n°3 à la convention foncière.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention et de ses 
avenants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 3 o m. zûii:

Le Préfet de Région,

Pour te Préfet et par dé'égaîion 
Le S3C*7~H O-rir'C^ pour les Affaire*

jropéennes Julien FREYBURGERRca-.

Biaise GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N°

B1 9/ 043Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE TRAVAUX

YUTZ - Site de la Tuilerie / emprise SAFEF - Requalification - T
P09RD70M138

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 2015 
par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune de Yutz pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la requalification 
du Site de la Tuilerie (emprise SAFEF) en vue de la création de logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de désamiantage et de déconstruction de l'ensemble des bâtiments et de la 
remise en état des terrains sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 600 000 € TTC pris en 
charge à 100% par l'EPFL.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Yutz la convention de travaux annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 3 0 AJ. ZÜIS

Le Préfet deflégjÿp^ * paf

Le Secrétaire Gènôr» pour te3 Afeireb 
Réglâtes et Européennes Julien FREYBURGER

Biaise GOURtay

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019
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I SÊ Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N° B1 9/0 50

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019

PROTOCOLE D'ACCORD

ALLAMPS - DAUM - Travaux de dévoiement de réseaux électriques
P09RD40H053

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la convention de travaux n°P09RD40H053 avec la communauté de communes du Pays de Colombey-les-Belles 
et du Sud Toulois en date du 03 mai 2018,

Sur proposition du Président,

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la société Daum le protocole d'accord annexé à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions dudit protocole d'accord.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le
Z B AVR. ?D19

Pour i*t Pnpitw pifdè'f.'Ttï&onGtèwit oot.f Stfi Affaire 
Raabnates et turooé ‘fines

Le Préfet de Région,
Le

Julien FREVBURGER

Biaise GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019
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CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N°

B19/051Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES 

CONVENTION DE TRAVAUX

LIVERDUN - Lerebourg - Réhabilitation - T tranche 2 
P09RD40H063

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune de Liverdun pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification du site Lerebourg situé sur son territoire communal afin de créer un équipement structurant 
culturel et de loisirs,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de clos-couvert pour la réhabilitation d'une partie de la halle 1910 sur le site 
susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 550 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la 
commune de Liverdun.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Liverdun la convention de travaux annexée à la présente 
délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 U AVK. 2019Le

Het et p ai déiôgaton 
Général pour les Alain*

Réglées et Européennes
Le Préfet de Région,,. .

Julien FREYBURGER
U, -

Bteise GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019
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*pftI vl Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

CONSULTATION ECRITE 
BUREAU DU 24 AVRIL 2019

Délibération N?B1 9/ 052

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE TRAVAUX

LIVERDUN - Lerebourg - Réhabilitation - T tranche 3 
P09RD40H064

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune de Liverdun pour une intervention de l'établissement dans le cadre de la 
requalification du site Lerebourg situé sur son territoire communal afin de créer un équipement structurant 
culturel et de loisirs,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de remodelage de terrains et de préverdissement sur le site susvisé ; le 
montant prévisionnel de l'opération est de 1 100 000 € TTC pris en charge à 100% par l'EPFL.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Liverdun la convention de travaux annexée à la présente 
délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 0 m. 2019Le

Poiw !s Prétot et par dèlégabot i 
Le Préfet d^f gygNEftgntft C*ènèfi P°lir I03 Afsifôo 

Régional*» et Européennes
Julien FREYBURGER

,iae GOURTAY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019
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CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N°g -j Ç j Q53

Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE MAITRISE D'ŒUVRE

URIMENIL - Corderie Bihr - Requalification - M tranche 1 
P09RD80H109

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 2015 
par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune d'Uriménil et de la communauté d'agglomération d'Épinal pour une intervention 
de l'établissement dans le cadre de la requalification du site de la corderie Bihr situé sur le territoire communal 
d'Uriménil en vue de son développement économique et de la constitution d'une réserve foncière,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'études de maîtrise d'œuvre visant à définir la nature des travaux à réaliser dans le cadre 
du projet de requalification sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 200 000 € TTC pris en 
charge à 80% par l'EPFL, 10% par la commune d'Uriménil et 10% par la communauté d'agglomération d'Épinal.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune d'Uriménil et de la communauté d'agglomération d'Épinal la convention 
de maîtrise d'œuvre annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 ü ÀVR, 2019Le

. _ . Pour I* Préfet et par dèfegaton
e re e e Général pour tes Affa

RégîŒnstes et Européennes

BWteaauïs**

res

Julien FREYBURGER
t

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019
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CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N° B19/054Etablissement Public 

Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE TRAVAUX

RAON-L'ETAPE - Cartier Bresson - Requalification - T 
P09RD80H110

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 2015 
par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges pour une intervention de 
l'établissement dans le cadre de la requalification du bâtiment « Cartier Bresson » situé sur le territoire communal 
de Raon-L'Etape afin de créer un équipement culturel,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de désamiantage et déconstruction des annexes sur le site susvisé ; le montant 
prévisionnel de l'opération est de 150 000 € TTC pris en charge à 100% par l'EPFL.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération de Saint-Dié-des-Vosges la convention de travaux 
annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

Le 3 0 AVR. ?0H

Le Préfet de Régjj^ ^ pfW9( ^ ^dél4gaïon 

Le Sêc Généré oour tes Afai
Julien FREYBURGERigk’M «t F moyennes

Biaise GOURTAV

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019
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I v ÿ Etablissement Public 
4 Foncier de Lorraine

CONSULTATION ECRITE 

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N° B19/055

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE MAITRISE D'OEUVRE ET TRAVAUX

SAINT-DIE-DES-VOSGES - Quartier gare - Pôle multimodal - M et T
P09RD80H111

Le Bureau de l'Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 2015 
par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l'Établissement,

Vu le programme pluriannuel d'intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la commune de Saint-Dié-des-Vosges pour une intervention de l'établissement dans le cadre 
de la requalification du quartier gare situé sur son territoire communal afin de créer un pôle multimodal,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement d'études de maîtrise d'œuvre et de travaux de déconstruction puis de gestion des terres 
polluées sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 900 000 € TTC pris en charge à 80% par 
l'EPFL et 20% par la commune de Saint-Dié-des-Vosges.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la commune de Saint-Dié-des-Vosges la convention de maîtrise d'œuvre et de travaux 
annexée à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 fl 41//?. 20/gLe

Le Préfet de Région, aiairti
lignâtes t\ Européenn îS

Julien FREYBURGER

RTAYRînfcp OOL

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération N°

B19/056Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES

CONVENTION DE TRAVAUX

NANCY - Mess des Officiers - Grand Nancy Thermal - T 
P09RM40X004

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 
2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la demande formulée par la Métropole du Grand Nancy souhaitant l'intervention de l'EPFL dans le cadre de la 
requalification du site du Mess des Officiers situé sur le territoire communal de Nancy en vue de l'aménagement 
du quartier « Grand Nancy Thermal »,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de désamiantage et de déconstruction du bâtiment situé sur le site susvisé ; 
le montant prévisionnel de l'opération est de 950 000 € TTC pris en charge à 80% par l'EPFL et 20% par la Métropole 
du Grand Nancy.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la Métropole du Grand Nancy la convention de travaux annexée à la présente 
délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 0 AVR. 2019Le

Le Préfet de Région,
iAiiaiuifa* pous il*

jwionaies etEuropéerU Julien FREYBURGERnés

T A, YOO' IP

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE 
BUREAU DU 24 AVRIL 2019

Délibération N° B 1 9 / 057
Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES 

CONVENTION DE TRAVAUX

VERDUN - Cercle de Bévaux - Logement - T 
P09RM50X006

Le Bureau de l’Établissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 23 juin 2015 
par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/015 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de l’Établissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu la sollicitation de la communauté d'agglomération du Grand Verdun pour une intervention de l'établissement 
dans le cadre de la requalification du site du Cercle de Bévaux situé sur le territoire communal de Verdun en vue de 
créer des logements,

Sur proposition du Président,

- approuve l'engagement de travaux de démolition, y compris de désamiantage et de dépollution résiduelle si 
besoin, sur le site susvisé ; le montant prévisionnel de l'opération est de 1 200 000 € TTC pris en charge à 80% par 
l'EPFL et 20 % par la communauté d'agglomération du Grand Verdun.

- laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel et de signer avec la communauté d'agglomération du Grand Verdun la convention de travaux annexée 
à la présente délibération.

- charge le Directeur Général de mettre en œuvre l'ensemble des dispositions de ladite convention.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE

3 n MR. 2QWLe

Pour ta P'?V: «t m déléj; 
ht Secréta#* xii ? 

- RéQiûüoibâ st Eu

mfmLe Préfet de Région,

Julien FREYBURGER

aise COURT AY

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE

BUREAU DU 24 AVRIL 2019
Délibération Ng 'j ^ j Q 5 8

EtabLissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERES ET DE TRAVAUX

Accompagnement de l'EPA d'AIzette-Belval

Le Bureau de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du Règlement Intérieur),

Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l’Etablissement,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2007-2014, modifié,

Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,

Vu les conventions passées avec l'EPA Alzette-Belval telle que référencées dans la liste ci-annexée pour la maîtrise 
de biens et la réalisation de travaux,

Considérant la nature des modifications reportées dans la même liste,

Sur proposition du Président,

laisse le soin au Directeur Général de procéder, en tant que de besoin, à des adaptations mineures d'ordre 
rédactionnel.

autorise le Directeur Général à signer les avenants aux conventions foncière et de travaux listées dans 
l'annexe jointe à la présente délibération.

charge le Directeur Général de mettre en oeuvre l'ensemble des dispositions des dites conventions et de 
leurs avenants.

Le Président du Conseil d'Administration,VU ET APPROUVE
Le 3 0 MR. 2019
Le Préfet de Région,

rtCV l^TFAV Julien FREYBURGER

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



ANNEXE A LA DELIBERATION N°B19/........
AVENANTS A DES CONVENTIONS FONCIERE ET DE TRAVAUX - Accompagnement de l'EPA d'AIzette-Belval

Bureau du 24/04/2019

Modifications proposéesSituation actuelleModifications
conventionnelles

Opérations Signataires - Dates de 
signature

Périmètres n°25 et 22 du PSO 
et terrains de foot

Modification du périmètre Périmètre aménagement 
n°25 PSO

EPA Alzette-BelvalBOULANGE 
Carreau de la mine

(F08FCX0B015) Avenant n°l Convention du 29/12/2014
30/06/202430/06/2019Prorogation des délais

2 700 000 €Modification de l'enveloppe 10 000 €

16/10/202016/10/2019Prorogation des délaisEPA Alzette-BelvalAUDUN-LE-TICHE
SERIEC

(P09ODX0A009) Avenant n°l Convention du 22/12/2015

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



CONSULTATION ECRITE 
BUREAU DU 24 AVRIL 2019

Délibération N° e”91 059Etablissement Public 
Foncier de Lorraine

PROGRAMME PLURIANNUEL D'INTERVENTION 2015-2019 
PROGRAMMATION BUDGETAIRE - POLITIQUES CENTRES-BOURGS ET DE RECONVERSION

Le Bureau de l’Etablissement Public Foncier de Lorraine, agissant en vertu des délégations accordées le 
23 juin 2015 par le Conseil d'Administration (délibération N° 15/15 portant adoption du nouveau Règlement 
Intérieur),
Vu le décret N° 73-250 du 7 mars 1973 modifié portant création de l’Etablissement,
Vu le programme pluriannuel d’intervention 2015-2019 approuvé le 4 mars 2015,
Vu la délibération n°15/020 du conseil d'administration du 16 septembre 2015, relative aux modalités de 
programmation et de mise en oeuvre du PPI 2015-2019,
Considérant les délibérations prises à l'occasion de la réunion du bureau du 24 avril 2019,

Sur proposition du Président,
- constate la mise en place des crédits suivants :

AU TITRE DE LA POLITIQUE INTEGREE DES CENTRES-BOURGS

> Prise en charge à 50% par l'EPFL : Enveloppe totale : 30 000 €

• dont crédits EPFL (50%) : 15 000 €

• dont à charge des collectivités et autres partenaires (50%) : 15 000 €

AU TITRE DE LA POLITIQUE DE TRAITEMENT DES FRICHES ET DES SITES ET SOLS POLLUES :

> Prise en charge à 80% par l'EPFL : Enveloppe totale : 3 800 000 €

• dont crédits EPFL (80%) : 3 040 000 €

• dont à charge des collectivités et autres partenaires (20%) : 760 000 €

> Prise en charge à 100% par l'EPFL : Enveloppe totale : 1 850 000 €

Le Président du Conseil d'Administration,

3 0VU ET APPROUVE
délégation 

GènorJ p )ur tes Affaire 
tfionabs et Eun pennes

Le par
Le Préfet de Région, Lb

Biaise QQU1 *Th'{

Julien FREYBURGER

Préfecture de la Région Grand Est - Recueil des Actes Administratifs du 14 mai 2019



PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST

Secrétariat général
pour les affaires régionales
et européennes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2019/145

portant création du périmètre délimité des abords du château des Ducs de Lorraine et les vestiges
du mur d’enceinte protégé au titre des monuments historiques sur le territoire de la commune de

Sierck-les-Bains (Moselle)

LE PREFET DE LA REGION GRAND EST
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST

PREFET DU BAS-RHIN

VU le code de l’environnement, notamment l’article L.123-1;

VU le code du patrimoine, notamment les articles L.621-30 à L.621-32 et R621-92 à R.621-95;

VU le code de l’urbanisme, notamment son article R.132-2 ;

VU la délibération du conseil communautaire Bouzonvillois Trois Frontières prescrivant la révision du plan
local d’urbanisme ;

VU le projet de périmètre délimité des abords autour du château des Ducs de Lorraine et les vestiges du mur
d’enceinte, classé en totalité au titre des monuments historiques par arrêté du 16 février 1930, à Sierck-les-
Bains, réalisé sur proposition de l’architecte des Bâtiments de France ;

VU la délibération du conseil communautaire Bouzonvillois Trois Frontières, autorité compétente en matière
de PLU, du 12 mars 2018 donnant un avis favorable à la création du périmètre délimité des abords autour
du château des Ducs de Lorraine et les vestiges du mur enceinte ;

VU la saisine du conseil municipal de Sierck-les-Bains, membre de la communauté de communes de
Bouzonvillois Trois Frontières, par le conseil communautaire, le 7 mars 2018;

VU l’arrêté du président de l’EPCI du 8 mars 2018 ordonnant la mise à l’enquête publique du 26 mars au 25
avril 2018 inclus du projet de révision du plan local d’urbanisme et de modification du périmètre de
protection autour du château des Ducs de Lorrain et les vestiges du mur d’enceinte ;

VU le résultat de l’enquête publique et l’avis favorable du commissaire enquêteur du 2 mai 2018 ;

VU le résultat de la consultation du propriétaire du château des Ducs de Lorraine et les vestiges du mur
d’enceinte ;

VU la délibération du conseil communautaire Bouzonvillois Trois Frontières du 19 juin 2018 donnant un
accord à la création du périmètre délimité des abords autour du château des Ducs de Lorraine et les
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2019/145 : Plan PDA Sierck-les-Bains

LÉGENDE : Violet : le monument historique
Vert : le périmètre délimité des abords
Rose : la servitude des abords débordant sur la commune voisine
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2019/146 : Plan PDA Berg-sur-Moselle

LÉGENDE : Violet : le monument historique
Vert : le périmètre délimité des abords
Rose : la servitude des abords débordant sur la commune voisine
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

 

ARRETE 30/2019 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales de la Haute-Marne 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Madame Stéphanie VIVIEN-

DUROUCHARD, adjointe au chef de l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 22/2018 du 16 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la 

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne ; 

Vu l’arrêté 59/2018 du 27 février 2018 portant modification de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 22/2018 du 16 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil 

d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne, est modifié comme suit : 

 

En tant que Personne Qualifiée : 

Sur désignation de Monsieur le Préfet de la Région Grand-Est  

Est nommé M. Frédéric GOMBART 

En remplacement de M. Thierry BESANCON 

 

Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand-Est. 

 

 

 

Fait à Nancy, le 11 avril 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

L’adjointe au chef d'antenne de Nancy de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

        
 

Stéphanie VIVIEN-DUROUCHARD
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